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2019 V. 392 Vœu relatif à la vente et à la consommation de gaz hilarant par les mineurs. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  
 

Considérant l’usage habituel du protoxyde d’azote, notamment dans la fabrication de pâtisseries ; 

 

Considérant le détournement de l’usage de celui-ci pour ses vertus hilarantes ;  

 

Considérant la recrudescence de consommation de protoxyde d’azote (ou gaz hilarant) par les jeunes 

notamment à Paris ;  

 

Considérant que pour nombreux spécialistes notamment l’Observatoire français des drogues et des 

toxicomanies, l’usage de ce gaz  est « fortement sous-estimé » ;  

 

Considérant que les risques d’asphyxie que l’absorption  du protoxyde d’azote peut provoquer ; 

 

Considérant que son usage combiné avec d’autres drogues peut également avoir des effets dévastateurs ; 

 

Considérant le faible coût des cartouches de protoxyde d’azote, d’environ 50 centimes à l’unité ; 

  

Considérant l’arrêté pris par le maire d’Aulnay-sous-Bois le 2 aout  interdisant la vente de protoxyde 

d’azote aux mineurs ; 

 

Considérant l’arrêté similaire pris par le maire de Pont-Sainte-Maxence pris le 23 août ; 

 

Considérant que dans certaines communes l’interdiction de la vente au mineur n’a pas entraîné de baisse 

de consommation, qu’il faut donc s’appuyer sur un surcoût d’information auprès des publics cibles ; 

 

Considérant l’action des policiers des missions de prévention et de communication des commissariats qui 

interviennent dans les établissements scolaires pour sensibiliser les élèves aux conduites à risques ; 

 

Considérant l’action de la MMPCR (Mission Métropolitaine de Prévention des Conduites à Risques) qui 

met en œuvre la politique de la Mairie de Paris et du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis dans le 

domaine de la prévention des conduites à risques ; 

 

Considérant la pollution qu’entraine le nombre considérable de cartouches retrouvées dans Paris ;  
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Considérant la faible sensibilisation des enfants aux effets du gaz hilarant ;  

 

 

Sur proposition de Laurence Goldgrab, Buon Tan et les élus du groupe RGCI, au nom de l’exécutif, 

 

 

Émet le vœu : 

 

 

- Que la mission métropolitaine de prévention des conduites à risques (MMPCR) renforce sa 

mission d’information et de prévention liée à l’inhalation de protoxyde d’azote auprès des publics 

cibles notamment par la réalisation d’outils de communication ad hoc ; leurs diffusions auprès des 

acteurs de la prévention, des commerces et l’accompagnement à la mise en place d’actions de 

prévention adaptées, 

 

- Qu’une campagne de sensibilisation et de prévention, en milieu scolaire soit mise en place afin 

d’informer des dangers de l’usage détourné du protoxyde d’azote, dit gaz hilarant, grâce à une 

action des missions prévention communication des commissariats. 

 

 


